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nÉFLI~~XIO~S

LE DENIER A LA LÉGENDE GR EP'"E

La Revue vient de publier ('1874, pl. V, n° '10) un
curieux denier· portant du côté de la face la légende :

GREVE. « Le mot qu'on lit distinctement sur la pièce,

li qui est fort bien conservée, veut-il dire comte ou bien

« faut-il y voir la ville de Grave, fondée vers cette épo­
., que?)l se demande :M. le vicomte B. de Jonghe, auteur
de l'article et possesseur de cette belle pièce.

Pas de doute que la ville de Grave a été bâtie par un

comte aussi bien que'5 Gravenhage (la Haye), '5 Gravan­

zande, Molenaarsgraaf et autres localités dont les noms
ont les radicaux ou les terminaisons pareils à ceux que je
viens de citer; car le mot greve en vieux flamand vent

dire comte. On en a fait successivement Graere, Grave,

Graave, Graef et de nos jours Graaf.

Aussi veux-je attirer l'attention des numismates sur
une ville appartenant à l'ancien comté de Flandl'e et bâtie
ou du moins embellie par Thierry d'Alsace, comte de
Flandre (1128-1168).

Gravelines, en flamand Grevelinghen, située à l'embou-



-- ~Hj --

chUl'e de l'Aa, entre Calais et Dunkerque (dépal'tement du
Xord), était. autrefois appelée Saint-'YilIibrod, parce que
le saint de ce nom y débal'qua en l'cvenant d'Irlandc.

Le comtc Thierry, devenu vicux ct fatigué dc trois

voyages cn Palcstine où il dcvait même ;.Iller une quatl'Ïèmc

fois, laissa le soin du gouvernemcnt à son fils Philippe,
(illitta Bl'ugcs vcrs 1 ,1 GO pour allcr finir scs jours il Saint­

\\ïllibl'od, qu'il fit emhellir ct entourcr dc heaux pàtu·
l'ages. Il fit ensuite enl1igllel' le port et ses envirQlls pOUl' ,

couVl'ir Ic pay_, enfin il redl'essa ct canalisa l'Aa. De' .I~I

vient son nom Gl'evelinghcn, de Greve, comtt'. et linghell,

~uitc dc tl'a '",II(X, ou, :"ielon d'autl'es, canal. Quelqucs

auteurs disent quc c'cst le comte Philippe son fils qui fit
détoul'ncr d (:alwliscr l'Aa; il cst presque superflu de Je
dire, plli~qlle cela ne change rien à la dénomination.

On sait qll'<1 celte époque les atrliel's monétaires çtaient

lrès-nombl'('lIX, fJu'il )' avait toujoul's un cel'tain nombrc

de monnayeul's qui suivaicnt les pl'inres dans lem's péré­
grinations Pl. voyages; ils forgeaicnt monnaie soit au palais,

soit il l'abbaye où le prin.ce séjournait momentanémcnt.

C'est ce qu i est suffisammentoémontré par les intéressantes

pièces fl'<lppl\es pal' nos comtes à l'abb3ye de Saint-Bertin

il Saint·Omel' et. il cclle de Saint·Vaast d'Arras, JI se peut

rlonc tl'è -bien que le denier publié par M, le vicomte de

Jonghc :lit non-seulement été frappé pal' Thicrry, rn-ais

qu'il J'ait pté allssi à Crevelinghcn, portant ainsi eH même
temps le nom de comte et le nom de la ville où il a été

forgé. Il n'y a pas possibilité de rajeunir celte pièce, elle

est incontestablement du milieu du XIIe siècle pal' son type

principal, un buste r1evélilt lequel lIne épée; ~i elle n'élait
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ùe Thieny, il faudrait la donner il Philippe son fils et

successeur .
.M. V. Gailliard a publié C) un denier au buste de face

accosté d'un drapeau et d'une épée. Quoique ce type ne

~oit pas exactement pareil, il a beaucoup d'analogie avec le
denier de M. le vicomte de Jonghe; mais au revers la res­

~emblance est bien plus frappante: un monument dont le
hât.iment du centre porte un lis au sommet tout comme
sur la pièce de M. le vicomte B. de Jonghe. Il est vrai
que cela n'est pas suffisant pour attribuer ces pièces soit

à la Flandre soit à Thierry ou à tout autre comte, mais il
n'est pas moins vrai que le plus ancien monument sur
·lequel un lis est reproduit est précisément un des sceaux

de Thierry publié par Vredius C).
Faut-il parler d'un petit denier publié d'abord par

~I. C.-A. Serrure C), ensuite pal' feu )1. de 'Vismes C).
Cette pièce frappée à Saint-Omer, non loin de G.'avelines

(Grevelinghen), a pour type principal une tête casquée
ayant une épée devant, toujours le même emblème qui est

celui d'UB pl'ince militant, titre qui convient au comte

Thierry. Ajoutons (pte cette dernière pièce est attribuée
par les deux auteurs au même Thierry.

II reste donc la question de la gravure, qui selon

M. le vicomte n. de .Jonghe, ressemble à celle du denier

(1) R('chel'l'hes Slir les NOl/lloies des comtes de Ffa,ndre, pl. XV,

ua ~3't-.

ri) DE "'RU:, Sceaux des comtes de Flandre, fol. 40.

(3) Observations ar'chéologiques, a proIJos de quelques mOllnaies

frappées li Saillt-Omer, pl. no 5.

tC) Calalogur l'aisollné des mOllnaù.'s du comté (1'.lrlois, pl. II, 1)(I:?i.
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de l'évêque Burchard (1098-1112) (t). N'ayant pas vu ces

pièces en natUl'e, il me serait difficile d'aborder cette

question à la simple vue des planches publiées par la Revue
à vingt années d'intervalle. Si, en effet, il y a quelque res­

remblance du côté de la face, cela n'a rien de surprenant

les deux pièces étant à peu près de la même époque et de
la même contrée: les Pays-Bas.

ee n'est pas le vain motif d'enrichir la suite des mon­

naies des comtes de Flandre qui me fait agir; no;o, cette

sér'ie est du l'este déjà très-riche et tl'ès·belle et ce qui

est mieux elle est presque complète aujourd'hui: Une
pièce inp.dite pour l'nn des fiefs dn duché de Brabant me
serait aussi agl'éable, mais celle-ci s'y refuse tant soit peu,

même pal' ~a légende GHEVE qui, selon les dialectes
néerlandais, doit plutôt appartenir à la Flandre qu'à une

det; pI'ovinccs septentrionales; en cela je suis d'accord

avec les étymologistes des Flandres belge et française.

Il l'este un mot à dire de l'emploi de la langue vulgaire
SUl' une monnaie de celte époque. Je pourrais citer une
grande quantiL(~ de deniers du XIIe siècle et de diverses '

pl'o\'inces sur lesquels est inscrit le nom de l'atelier en

langue vulgaire, mais je n'en, rapporterai qu'un, et c~la

dans la Flandl'e même, non loin de Gravelines; c'est feu

:M. De\"ismes qui va nous le montrer dans son Catalogue

raiwnné des monnaie,li dit comté d'Artois, pl. V, n° 79; il

en donne la ·description sous le n° 124 du texte (p. 211): .

SIl\TIMAE. Rev. OMARITIE I. « Cette pièce pode
1( distinctement le nom de Saint-Omer, accompagné de

(1) licvue uduc de 1IIlmislIw(iIjI/l', l~;j~ 1 pl. IX, floiS.

.' ,

1
1

~ !



« quelques leUres dont nOlis pouvons diflicilement 1I0US

« .rendre compte. )1

Je le crois bien, ce bOIl 1\1. de 'Vismes ne s'est pas aperçu
que la légende de sa pièce était écrite dans l'idiome qu'on

pal'laità cette époque à Saint-Omer, qui était alors l'ateliel'
monétaire le plus actif du comté de Flandre. Il suffit de

sépal'el' les légendes :
SINT - IMAE

OMAn - ITIEI
En prenant la première moitié de la légende de chaque

côté de la pièce et en les faisant suivre ainsi: SINT ­
OMAl{ « on trouve distinctement le nom de Saint Omer ))

écrit dans la langue que l'on parle entre cette ville et

Gravelines. Les légendes de cette monnaie sont accompa­
gnées de lettres surabondantes ou supplémentaires comme

sur les deniers plus connus portant respectivement pour
légende~ : ARAS 0 0, LPILL 0 OA et IPRE 0 A, aOpparte­

nant au règne du comte de Flandre, Philippe d'Alsace, fils
de notre Thierry.

L'intéressant denier de 1\1. de 'Vismes n'étant en cause ici
que pour indiquer le nom de son atelier monétail'e, je me

réserve d'en discuter les lettres surabondantes et l'époque

que M. de 'Vismes lui assigne.

C. VAN PETEGHE~l.




